
LES SACRÉES CONGRÉGATIONS ROMAINES. 35
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rer les matières qui font l’objet des Consistoires. Préfet : N. S. 
P. le Pape.

C. de l'Examen des Evêques, établie en 1592, elle est chargée 
de prendre les informations nécessaires sur les prêtres proposés 
pour l’épiscopat. Examinateurs : LL. EE. les cardinaux Pitra, 
Panebianco, Ferreira.

C. des Etudes, établie en 1587, elle forme le conseil de l’ins­
truction publique des Etats-Romains. Préfet :

C. de la Propagande, instituée en 1599, elle travaille spéciale­
ment à la propagation de la foi catholique. Préfet : S. E le card. 
Simeoni.

A cette congrégation se rattache celle des Affaires des Rites 
orientaux

C. de l’Immunité ecclésiastique, instituée en 1020, son but est 
la défense et la protection des immunités ecclésiastiques, tant pour 
les personnes que pour les lieux et les choses. Préfet : S. E. le 
card Nina.

C. des Indulgences et des saintes Reliques, rétablie en 1009, 
elle résout les doutes et les ddlicultés qui s’élèvent par rapport 
aux reliques des saints et aux indulgences. Préfet : 8. E. le 
card. Oreglia di Santo Stefa no.

C. de la Discipline des Réguliers, instituée définitivement en 
1098. Préfet : 8. E. le card. Ferrieri,

C. du Cérémonial, instituée en 1587, règle les cérémonies dans 
les chapelles papales et les points de préséance et de formalité. 
Préfet :

C. de la Fabrique de Saint-Pierre, instituée par Clément VIII 
pour assurer l’entretien de la basilique et administrer ses reve­
nus. Pn fel : 8. E. le ourd. Howard.

G. de la Visite apostolique, instituée en 1592, pour suppléer le 
| Pape dans la visite de son diocèse. Préfet : N S. P. le Pape.

C. des Affaires ecclésiastiques extraordinaires, instituée en 
I 1814 pour s’occuper des intérêts catholiques dans les questions 
| diplomatiques.

C. de Lorkttb, élablio en 1098 ; tout ce qui concerne la sainte 
Maison de Nazareth transportée miraculeusement à Lorette, dé­

pend de celle congrégation. Préfet : 8 E. le card. Jacobini.
C. sur l’Etat des Réguliers, établie en 1848, elle pourvoit spé­

cialement au maintien des communautés religieuses dans l’obscr- 
| vances de leurs constitutions.

C. de la Résidence des Evêques, instituée par Urbain VIII. 
I Préfet : S. E. le card. Monaco la Valletta.

commissaire apostolique pour le canada.

Son Excellence Mgr. Gautier-Joseph (en religion Dom Henri) 
ISmeuldeus, né en 1820 à Moll (Belgique), nommé consulleur dé 
lia S. Congrégation de l’Index en 1859 et procureur do l’ordre 
Itiistercien en 1871 ; nommé en 1883 par 8. S. Léon XIII com- 
Imissaire apostolique pour le Canada.


